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Le 14 janvier 2005
                  PAR : TÉLÉCOPIEUR, COURRIEL ET COURRIER

Me Véronique Dubois

Secrétaire 

Régie de l'énergie
Tour de la Bourse, case postale 001

800, Place Victoria

2e étage, Bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2


Objet : 
L’union des consommateurs


Demande du Distributeur concernant la dispense de 



recourir à la procédure d’appel d’offres pour 



des contrats d’approvisionnement de court terme



DOSSIER RÉGIE : R-3539-2004



Notre dossier : 10,133/S


_______________________________________________________
Me Dubois,

Par la présente, l’Union des consommateurs désire formuler certains commentaires sur la demande de confidentialité du Distributeur à l’égard de certaines informations requises par la Régie dans sa décision D-2004-245 émise dans le dossier en rubrique. 

Tout d’abord, l’Union des consommateurs tient à rappeler qu’en vertu de l’article 30 de la  Loi sur la Régie de l’énergie, la confidentialité des informations requises par la Régie dans l’exercice de son pouvoir et de son devoir de surveillance des activités du Distributeur, ne doit être permise qu’exceptionnellement, sur preuve que l’intérêt public le requiert ou que les renseignements visés ont un caractère confidentiel (décision D-2003-146, extrait reproduit à HQD-4, Doc. 1, page 10). 

Hydro-Québec demande la confidentialité des renseignements qui seront transmis via la sous-section « Liste des transactions » et ce, pour les sections Transactions bilatérales et Transactions sur bourse d’énergie  (annexe 1 de la décision D-2004-245 et HQD-4,  Doc. 1, page 3). 

Hydro-Québec semble baser principalement sa demande de confidentialité sur le fait que l’intérêt public le requiert (HQD-4, Doc. 1, page 10).  Elle craint que les fournisseurs puissent tirer avantage des informations dont elle demande la confidentialité « au détriment de la clientèle du Distributeur via des coûts d’approvisionnement plus élevés ».

Selon la preuve (HQD-4, Doc. 1, pages 7 et 9), les renseignements sont « hautement stratégiques » pour les fournisseurs d’Hydro-Québec Distribution.  Mentionnons à cet égard que la Régie n’est pas liée par les (présumées) clauses de confidentialité stipulées aux contrats d’Hydro-Québec avec des tiers (voir décision D-2003-46, extrait reproduit à HQD-4, Doc. 1, page 5).  

Par ailleurs, dans sa décision D-2004-245, page 9, la Régie a indiqué que la transparence est cruciale concernant les approvisionnements de court terme : 

Le traitement des différents aspects du processus transactionnels est complexe.  La Régie est d’avis que l’équité et la transparence du processus à être instaurée sont des points cruciaux à son bon fonctionnement.  Par ailleurs, la Régie estime prématuré à ce stade-ci de se prononcer sur la proposition mise de l’avant par l’observateur BEMI sur le recours à une plate-forme électronique pour opérationnaliser les transactions entre le Distributeur et les fournisseurs potentiels.  Néanmoins, elle invite le Distributeur à explorer des solutions similaires qui pourraient être adaptées au marché québécois, car elle estime que le recours à un marché ouvert et transparent favorisera à long terme des prix d’achat plus bas, pour le bénéfice des consommateurs.

La Régie croit qu’il appartient au Distributeur de décider de ses modes d’acquisition.  Elle considère que les achats d’approvisionnements en électricité sur les bourses d’énergie devraient garantir la transparence et le respect du prix de marché au moment de la transaction.  Cependant, il pourrait y avoir un risque de conflits d‘intérêts lors du choix des intermédiaires et dans le cas de transactions bilatérales.  Elle s’attend que le Distributeur démontre dans son rapport de mars 2007 que le processus transactionnel mis en place a été transparent et équitable pour tous les fournisseurs potentiels et pour les consommateurs du Québec.

 (nos soulignés)

Selon la preuve déposée au dossier, les achats de court terme servent à « effectuer les ajustements fins » « qui impliquent un temps de réaction très  court » (décision D-2004-245, section 4). De plus, toujours selon la preuve du Distributeur, la volatilité des prix est grande dans un contexte de courts délais de réaction (HQD-1, Doc. 1, pages 5 à 7). Existe-t-il une stratégie commerciale confidentielle pour des ajustements fins effectués dans des délais souvent très courts?  
Compte tenu des motifs allégués par le Distributeur pour justifier sa dispense, l’Union des consommateurs s’explique mal comment le Distributeur peut envisager que ses stratégies d’approvisionnement deviennent connues (HQD-4, Doc. 1, page 7 in fine) et que les fournisseurs puissent anticiper les besoins futurs du Distributeur et donc ajuster leurs prix en conséquence (HQD-4, Doc. 1, page 10). Nous nous demandons également en quoi la référence à des « annonces » de grands besoins, ce qui est vraisemblablement exceptionnel, peut être pertinente pour justifier la confidentialité des informations demandées par la Régie (HQD-4,  Doc. 1, page 8).

Compte tenu de ce qui précède, nous voyons difficilement en quoi le Distributeur, et les consommateurs conséquemment, pourraient être pénalisés par la divulgation d’informations relativement aux achats de court terme. L’Union des consommateurs estime que le Distributeur n’a pas démontré de façon probante que l’intérêt public requiert la non-divulgation de renseignements demandée par Hydro-Québec, d’autant plus qu’il s’agit d’une divulgation a posteriori. 

Par ailleurs, l’Union des consommateurs remarque que la Régie exercera son pouvoir de surveillance des approvisionnements du Distributeur sur une base trimestrielle et, au besoin, sur une base mensuelle (D-2004-254, page 11).

À titre d’intervenante, l’Union des consommateurs juge important d’avoir accès à toute l’information disponible et pertinente lorsque requise, soit, en l’occurrence, lors de l’étude du plan d’approvisionnement et des dossiers tarifaires du Distributeur. Aussi, si la Régie jugeait que certaines informations devaient demeurer confidentielles, nous croyons, comme la FCEI (dont nous avons eu l’avantage de lire les commentaires datés du 12 janvier 2005), que cette confidentialité devrait être levée après un certain délai, périodiquement. 

Nous espérons le tout conforme et vous prions d’agréer, Me Dubois, l’expression de nos sentiments distingués.

RIVEST SCHMIDT

Par : Lorraine Chabot, adj.
Pour : Eve-Lyne H. Fecteau

ELHF/lc

c.c. : 
Mme Élisabeth Gibeau


M. Co Pham


Me Yves Fréchette


Les intervenants 
